
ANNEXE I 
(article 1) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX ET DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

INSTALLATION ET RÉFECTION D’INFRASTRUCTURES 
SOUTERRAINES, DE SURFACE, ET AÉRIENNES 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

1. Le projet consiste en la réfection et la construction d’infrastructures 
souterraines, de surface, et aériennes ainsi qu’en des travaux d’aménagement 
pouvant inclure l’enfouissement de fils des réseaux des compagnies d’utilités 
publiques et peuvent comprendre tout autre ouvrage connexe relevant de la 
compétence d’agglomération dans le cadre de la requalification et du 
développement de l’axe Laurentien dans le secteur d’ExpoCité. Ce projet peut 
nécessiter l’acquisition de terrains ou de servitudes. 

Enfin, une partie importante du projet sera réalisée par le ministère des 
Transports du Québec qui agira à titre de maître d’œuvre des travaux pour 
lesquels la ville versera à ce dernier une contribution financière. 

2. Le projet décrit à l’article 1 requiert l’octroi des contrats de services 
professionnels et techniques, lesquels portent sur les activités suivantes : 

1º l’identification; 

2º la planification; 

3º la conception; 

4º la réalisation; 

5º le suivi; 

6º toutes autres activités en lien avec la gestion de projets concernant la 
voirie, les réseaux d’aqueduc et d’égouts, les réseaux d’éclairage et de signaux 
lumineux, les réseaux d’utilités publiques, ainsi que l’aménagement ou le 
réaménagement d’espaces municipaux. 



 

SECTION II 

LOCALISATION DES TRAVAUX 

3. Le projet est localisé dans le secteur d’ExpoCité en divers endroits et 
tronçons de rue dont les infrastructures relèvent de la compétence de 
l’agglomération. 

SECTION III 

ESTIMATION DU COÛT 

4. Le coût du projet décrit aux articles 1 et 2 est estimé à la somme de 
4 000 000 $. 

TOTAL : 4 000 000 $
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